	
	
	



[bookmark: lt_pId001][image: ]ANNEXE RELATIVE AUX SERVICES
[bookmark: lt_pId002]Services d’appels entrants et sortants Max


[bookmark: lt_pId003][bookmark: lt_pId005][bookmark: lt_pId006][bookmark: lt_pId007][bookmark: lt_pId008][bookmark: lt_pId009]La présente annexe relative aux services d’appels entrants et sortants Max (« annexe relative aux services ») est régie par le contrat de fourniture principal (« CFP ») applicable, signé par INSCRIRE LE NOM DU CLIENT ICI (le « client ») et Allstream Business Inc. ou Allstream Business US, LLC (« Allstream »). Si le client n’a pas signé un CFP, l’annexe relative aux services est alors régie par les modalités du CFP standard d’Allstream qui est affiché sur le site www.allstream.com, intégré à la présente annexe relative aux services par renvoi. Les termes en italiques non définis à la présente annexe relative aux services ont la signification qui leur est donnée dans le CFP. Allstream et le client peuvent être désignés individuellement par le terme « partie » et collectivement par le terme « parties ». La présente annexe relative aux services contient des renseignements détaillés sur la fourniture des services de communication (« services ») acquis par le client de temps à autre au moyen d’une demande de service approuvée par Allstream.



1. [bookmark: lt_pId010]Appels sortants

1.1. [bookmark: lt_pId011]Allstream sera le fournisseur exclusif des appels sortants pour la gamme de produits Max. 

1.2. [bookmark: lt_pId012][bookmark: lt_pId013]Les clients souscrivant aux services de communications unifiées Max et aux services de lignes d’affaires SIP Max devraient être des détaillants ou des entreprises standards dont les volumes d’appels et le trafic lié aux conversations correspondent à ceux d’un utilisateur d’affaires moyen. Ces services ne conviennent pas aux clients qui utilisent des applications de voix générant un fort trafic, comme les serveurs de télécopie ou les composeurs automatiques. Reportez-vous à la section Utilisation acceptable ci-dessous pour prendre connaissance des autres limitations. 

1.3. [bookmark: lt_pId015]Les clients souscrivant aux services de communications unifiées Max et aux services de lignes d’affaires SIP Max ont droit à des « appels sortants illimités ».

[bookmark: lt_pId016][bookmark: lt_pId017][bookmark: lt_pId018]Dans le cas des clients canadiens, le terme « appels sortants illimités » s’entend du trafic d’appels sortants au Canada et d’appels sortants dans les 48 États contigus des États-Unis, qui est limité à 2 500 minutes par poste CU Max ou par ligne d’affaires SIP Max. Nous facturerons toute utilisation supplémentaire à la minute aux tarifs indiqués à la section 1.4. De plus, les services incluent des appels illimités entre les principales régions métropolitaines du Canada.

[bookmark: lt_pId019][bookmark: lt_pId020]Dans le cas des clients américains, le terme « appels sortants illimités » s’entend du trafic d’appels sortants dans les 48 États contigus des États-Unis et du Canada, qui est limité à 2 500 minutes par poste CU Max ou par ligne d’affaires SIP Max. Nous facturerons toute utilisation supplémentaire à la minute aux tarifs indiqués à la section 1.4.

1.4. [bookmark: lt_pId021]Les appels sortants qui dépassent la limite de 2 500 minutes seront facturés comme suit : 
[bookmark: lt_pId022]– Clients américains : 0,01 $ US par minute 
[bookmark: lt_pId023]– Clients canadiens : 0,015 $ CA par minute

1.5. [bookmark: _Hlk98143476][bookmark: lt_pId024]Les tarifs à la minute applicables aux appels aux États-Unis dans la zone de couverture étendue (Hawaï, Alaska, Guam, Porto Rico, îles Vierges américaines et îles Mariannes du Nord) et aux appels internationaux sont fournis sur demande  et peuvent changer.


2. [bookmark: lt_pId025]Service Numéro sans frais

2.1. [bookmark: lt_pId026]Les services Numéro sans frais sont offerts en option. 

2.2. Les tarifs à la minute applicables au service Numéro sans frais pour les appels aux États-Unis dans la zone de couverture étendue (Hawaï, Alaska, Guam, Porto Rico, îles Vierges américaines et îles Mariannes du Nord) sont fournis sur demande et peuvent changer.

2.3. [bookmark: lt_pId028]Le service Numéro sans frais international et les fonctions connexes sont offerts en option. Les tarifs internationaux sont fournis sur demande et peuvent changer.

2.4. [bookmark: lt_pId030]Les appels aux numéros sans frais provenant d’un téléphone public entraîneront un supplément. 






3. [bookmark: lt_pId031]Tranches de facturation

3.1. [bookmark: lt_pId032]À l’exception du service Numéro sans frais international, qui est facturé par tranches de 60 secondes, toute l’utilisation est facturée par tranches initiales de 30 secondes, puis par tranches de 6 secondes. 



4. [bookmark: lt_pId034]Utilisation acceptable

4.1. [bookmark: lt_pId035]Les limitations suivantes s’appliquent au trafic : 

4.1.1. [bookmark: lt_pId036]Les tarifs applicables aux appels entrants et sortants sont établis en fonction d’une répartition présumée des minutes d’appels à destination et en provenance des régions coûteuses et moins coûteuses à desservir aux États-Unis et au Canada. Au Canada, les régions coûteuses à desservir comprennent, entre autres, les territoires du Nord.  

4.1.2. [bookmark: lt_pId038][bookmark: lt_pId039]Les appels de courte durée durent moins de 30 secondes. Le trafic entrant et sortant du client, évalué de manière indépendante, ne devrait pas comporter plus de 15 % d’appels de courte durée. 

4.2. [bookmark: lt_pId040][bookmark: lt_pId041]S’il y avait un écart important par rapport aux valeurs seuils indiquées à la section 4.1 ci-dessus durant une période de facturation, Allstream peut, moyennant un préavis écrit de trente (30) jours au client, interrompre les services ou établir un tarif à la minute plus élevé ou des tarifs récurrents mensuels plus élevés, selon le cas, jusqu’à l’atteinte des valeurs seuils. Lorsque de tels écarts se produisent, Allstream se réserve le droit de rétrofacturer le client aux tarifs plus élevés afin d’inclure la période de préavis de 30 jours.

4.3. [bookmark: lt_pId042]Le client accepte que les services ne soient pas utilisés pour l’acheminement vers le réseau téléphonique public commuté (RTPC) d’un trafic local, régional ou interurbain découlant de services vendus en gros.  

4.4. [bookmark: lt_pId043]La politique en matière de fraude liée aux interurbains d’Allstream est publiée sur le site Allstream.com, dans les pages consacrées au soutien.

4.5. [bookmark: lt_pId044][bookmark: lt_pId045]L’utilisation automatisée au moyen de composeurs automatiques, de serveurs de télécopie ou d’autres applications de ce type est interdite. Les autres applications conçues pour traiter de forts volumes d’appels sont également interdites.  

[bookmark: _Hlk97651932]
5. [bookmark: lt_pId046][bookmark: _Hlk97652253]Services de téléphoniste ou assistance-annuaire

5.1. [bookmark: lt_pId047][bookmark: lt_pId048]Le client est responsable du paiement des frais de téléphoniste ou d’assistance-annuaire applicables. Allstream peut, à son entière discrétion, modifier les frais de téléphoniste ou d’assistance-annuaire établis en remettant à cet égard au client un préavis écrit de trente (30) jours. 
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